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Annexe III

Code du 

modèle
Nom du modèle

EU KM2
Indicateurs clés – MREL et, le cas échéant, exigence en matière de fonds propres et d’engagements éligibles 

applicable aux EISm

EU TLAC1
Composition – MREL et, le cas échéant, exigence en matière de fonds propres et d’engagements éligibles 

applicable aux EISm 

EU iLAC
Capacité interne d’absorption des pertes: MREL interne et, le cas échéant, exigence en matière de fonds 

propres et d’engagements éligibles applicable aux EISm non UE

EU TLAC2 Rang dans la hiérarchie des créanciers – entité qui n’est pas une entité de résolution

EU TLAC3 Rang dans la hiérarchie des créanciers – entité de résolution

PUBLICATION CONCERNANT L’EXIGENCE MINIMALE DE FONDS PROPRES ET D’ENGAGEMENTS ÉLIGIBLES
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EU KM2: Indicateurs clés – MREL et, le cas échéant, exigence en matière de fonds propres et d’engagements éligibles applicable aux EISm  

a b c d e f

Exigence minimale 

de fonds propres et 

d’engagements 

éligibles (MREL)

T T T-1 T-2 T-3 T-4

1 Fonds propres et engagements éligibles 

EU-1a dont: fonds propres et engagements subordonnés 

2
Montant total d’exposition au risque du groupe de 

résolution (TREA)

3
Fonds propres et engagements éligibles en pourcentage 

du TREA

EU-3a dont: fonds propres et engagements subordonnés 

4
Mesure de l’exposition totale (TEM) du groupe de 

résolution

5
Fonds propres et engagements éligibles en pourcentage 

de la TEM

EU-5a dont: fonds propres ou engagements subordonnés 

6a

L’exemption de la subordination permise par 

l’article 72 ter , paragraphe 4, du règlement (UE) 

nº 575/2013 s’applique-t-elle? (exemption de 5 %)

6b

Montant agrégé d’instruments d’engagements éligibles 

non subordonnés autorisés si l’exemption de la 

subordination permise par l’article 72 ter , paragraphe 3, 

du règlement (UE) nº 575/2013 est appliquée 

(exemption de 3,5 % max.)

6c

Si une exemption de la subordination plafonnée 

s’applique en vertu de l’article 72 ter , paragraphe 3, du 

règlement (UE) nº 575/2013, le montant de 

financement émis d’un rang égal aux engagements 

exclus et qui est comptabilisé à la ligne 1, divisé par le 

financement émis d’un rang égal aux engagements 

exclus et qui serait comptabilisé à la ligne 1 si aucun 

plafond n’était appliqué (en %)

EU-7 MREL exprimée en pourcentage du TREA

EU-8
dont: à remplir au moyen de fonds propres ou 

d’engagements subordonnés 

EU-9 MREL exprimée en pourcentage de la TEM

EU-10
dont: à remplir au moyen de fonds propres ou 

d’engagements subordonnés

Fonds propres et engagements éligibles, ratios et 

composantes

Exigence minimale de fonds propres et d’engagements 

éligibles (MREL)

Exigence en matière de fonds 

propres et d’engagements 

éligibles applicables aux EISm 

(TLAC)
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EU TLAC1 – Composition – MREL et, le cas échéant, exigence en matière de fonds propres et d’engagements éligibles applicable aux EISm 

a b c

Exigence minimale 

de fonds propres 

et d’engagements 

éligibles (MREL)

Exigence en 

matière de fonds 

propres et 

d’engagements 

éligibles 

applicables aux 

Pour mémoire: 

Montants éligibles 

aux fins de la 

MREL, mais pas de 

la TLAC

1 Fonds propres de base de catégorie 1 (CET1)

2 Fonds propres additionnels de catégorie 1 (AT1)

3 Ensemble vide dans l’UE

4 Ensemble vide dans l’UE

5 Ensemble vide dans l’UE

6 Fonds propres de catégorie 2 (T2)

7 Ensemble vide dans l’UE

8 Ensemble vide dans l’UE

11
Fonds propres aux fins de l’article 92 bis  du règlement (UE) nº 575/2013 et de 

l’article 45 de la directive 2014/59/UE 

12

Instruments d’engagements éligibles émis directement par l’entité de résolution qui 

sont subordonnés à des engagements exclus (ne bénéficiant pas de la clause 

d’antériorité)

EU-12a

Instruments d’engagements éligibles émis par d’autres entités au sein du groupe de 

résolution qui sont subordonnés à des engagements exclus (ne bénéficiant pas de la 

clause d’antériorité)

EU-12b
Instruments d’engagements éligibles subordonnés à des engagements exclus émis 

avant le 27 juin 2019 (subordonnés bénéficiant de la clause d’antériorité)
 

EU-12c

Instruments de fonds propres de catégorie 2 ayant une échéance résiduelle d’au 

moins un an, dans la mesure où ils ne sont pas éligibles en tant qu’éléments de fonds 

propres de catégorie 2

13
Engagements éligibles non subordonnés à des engagements exclus (ne bénéficiant 

pas de la clause d’antériorité avant plafonnement)

EU-13a
Engagements éligibles qui ne sont pas subordonnés à des engagements exclus émis 

avant le 27 juin 2019 (avant plafonnement)

14
Montant des instruments d’engagements éligibles non subordonnés, le cas échéant, 

après l’application de l’article 72 ter , paragraphe 3, du règlement (UE) nº 575/2013 

15 Ensemble vide dans l’UE

16 Ensemble vide dans l’UE

17 Éléments d’engagements éligibles avant ajustements

EU-17a dont: éléments d’engagements subordonnés

18 Éléments de fonds propres et d’engagements éligibles avant ajustements

19 (Déduction des expositions entre groupes de résolution à points d’entrée multiples)

20 (Déduction des investissements dans d’autres instruments d’engagements éligibles)

21 Ensemble vide dans l’UE

22 Fonds propres et engagements éligibles après ajustements

EU-22a Dont: fonds propres et engagements subordonnés

23 Montant total d’exposition au risque (TREA)

24 Mesure de l’exposition totale (TEM)

25 Fonds propres et engagements éligibles en pourcentage du TREA

EU-25a dont: fonds propres et engagements subordonnés

26 Fonds propres et engagements éligibles en pourcentage de la TEM

EU-26a dont: fonds propres et engagements subordonnés

27
Fonds propres de base de catégorie 1 (en pourcentage du TREA) disponibles une fois 

que les exigences du groupe de résolution sont remplies

28 Exigence globale de coussin de fonds propres spécifique à l’établissement 

29 dont: exigence de coussin de conservation de fonds propres 

30 dont: exigence de coussin contracyclique 

31 dont: exigence de coussin pour le risque systémique 

EU-31a
dont: coussin pour les établissements d’importance systémique mondiale (EISm) 

ou pour les autres établissements d’importance systémique (autres EIS)

EU-32
Montant total des engagements exclus visés à l’article 72 bis , paragraphe 2, du 

règlement (UE) nº 575/2013

Pour mémoire

Fonds propres et engagements éligibles et ajustements

Fonds propres et engagements éligibles: éléments de capital non réglementaires 

Fonds propres et engagements éligibles: ajustements apportés aux éléments de capital non réglementaires 

Montant d’exposition pondéré et mesure d’exposition du ratio de levier du groupe de résolution 

Ratio des fonds propres et des engagements éligibles
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a b c

Exigence minimale 

de fonds propres 

et d’engagements 

éligibles (MREL 

interne)

Exigence en 

matière de fonds 

propres et 

d’engagements 

éligibles applicable 

aux EISm non UE 

Informations 

qualitatives

EU-1
L’entité est-elle soumise à une exigence en matière de fonds propres et 

d’engagements éligibles applicable aux EISm non UE? (O/N)

EU-2
Si la réponse à la ligne EU-1 est «Oui», l’exigence est-elle applicable sur base 

consolidée ou sur base individuelle? (C/I)

EU-2a L’entité est-elle soumise à une MREL interne? (O/N)

EU-2b
Si la réponse à la ligne EU-2a est «Oui», l’exigence est-elle applicable sur base 

consolidée ou sur base individuelle? (C/I)

EU-3 Fonds propres de base de catégorie 1 (CET1)

EU-4 Fonds propres additionnels de catégorie 1 éligibles

EU-5 Fonds propres de catégorie 2 éligibles

EU-6 Fonds propres éligibles

EU-7 Engagements éligibles

EU-8 dont: garanties autorisées

EU-9a (Ajustements)

EU-9b Éléments de fonds propres et d’engagements éligibles après ajustements

EU-10 Montant total d’exposition au risque (TREA)

EU-11 Mesure de l’exposition totale (TEM)

EU-12 Fonds propres et engagements éligibles en pourcentage du TREA

EU-13 dont: garanties autorisées

EU-14 Fonds propres et engagements éligibles en pourcentage de la TEM

EU-15 dont: garanties autorisées

EU-16
Fonds propres de base de catégorie 1 (en pourcentage du TREA) disponibles une 

fois que les exigences de l’entité sont remplies

EU-17 Exigence globale de coussin de fonds propres spécifique à l’établissement

EU-18 Exigence exprimée en pourcentage du TREA

EU-19 dont: partie de l’exigence pouvant être remplie au moyen d’une garantie

EU-20 Exigence exprimée en pourcentage de la TEM

EU-21 dont: partie de l’exigence pouvant être remplie au moyen d’une garantie

EU-22
Montant total des engagements exclus visés à l’article 72 bis , paragraphe 2, du 

règlement (UE) nº 575/2013

EU ILAC - Capacité interne d’absorption des pertes: MREL interne et, le cas échéant, exigence en matière de fonds propres et d’engagements 

éligibles applicable aux EISm non UE

Pour mémoire

Ratio des fonds propres et des engagements éligibles

Exigences

Exigence applicable et niveau d’application

Fonds propres et engagements éligibles

Montant total d’exposition au risque et mesure de l’exposition totale
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EU TLAC2a: rang dans la hiérarchie des créanciers – entité qui n’est pas une entité de résolution

1 1 2 2 … n n

(rang le moins 

élevé)

(rang le moins 

élevé)

(rang le plus 

élevé)

(rang le plus 

élevé)
Entité de 

résolution
Autre

Entité de 

résolution
Autre …

Entité de 

résolution
Autre

1 Ensemble vide dans l’UE

2 Description du rang en cas d’insolvabilité (texte libre)

3 Engagements et fonds propres

4 dont: engagements exclus

5 Engagements et fonds propres déduction faite des engagements exclus

6

Sous-ensemble des engagements et fonds propres déduction faite des 

engagements exclus qui sont des fonds propres et des engagements 

éligibles aux fins de la [choisir selon le cas: MREL interne/TLAC interne]

7 dont: échéance résiduelle ≥ 1 an < 2 ans

8 dont: échéance résiduelle ≥ 2 ans < 5 ans

9 dont: échéance résiduelle ≥ 5 ans et < 10 ans

10
dont: échéance résiduelle ≥ 10 ans, mais à l’exclusion des titres 

perpétuels

11 dont: titres perpétuels

EU TLAC2b: rang dans la hiérarchie des créanciers – entité qui n’est pas une entité de résolution

1 1 2 2 … n n

(rang le moins 

élevé)

(rang le moins 

élevé)

(rang le plus 

élevé)

(rang le plus 

élevé)
Entité de 

résolution
Autre

Entité de 

résolution
Autre …

Entité de 

résolution
Autre

1 Ensemble vide dans l’UE

2 Description du rang en cas d’insolvabilité (texte libre)

3 Ensemble vide dans l’UE

4 Ensemble vide dans l’UE

5 Ensemble vide dans l’UE

6 Fonds propres et engagements éligibles aux fins de la MREL interne

7 dont: échéance résiduelle ≥ 1 an < 2 ans

8 dont: échéance résiduelle ≥ 2 ans < 5 ans

9 dont: échéance résiduelle ≥ 5 ans et < 10 ans

10
dont: échéance résiduelle ≥ 10 ans, mais à l’exclusion des titres 

perpétuels

11 dont: titres perpétuels

Somme de 1 

à n

Hiérarchie en cas d’insolvabilité

Hiérarchie en cas d’insolvabilité

Somme de 1 

à n
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EU TLAC3a: rang dans la hiérarchie des créanciers – entité de résolution

1 2 … n

(rang le moins élevé) (rang le plus élevé)

1 Description du rang en cas d’insolvabilité (texte libre)

2 Engagements et fonds propres

3 dont: engagements exclus

4 Engagements et fonds propres déduction faite des engagements exclus

5

Sous-ensemble des engagements et fonds propres déduction faite des engagements 

exclus qui sont des fonds propres et des engagements potentiellement éligibles aux 

fins de la [choisir selon le cas: MREL/TLAC]

6 dont: échéance résiduelle ≥ 1 an < 2 ans

7 dont: échéance résiduelle ≥ 2 ans < 5 ans

8 dont: échéance résiduelle ≥ 5 ans et < 10 ans

9 dont: échéance résiduelle ≥ 10 ans, mais à l’exclusion des titres perpétuels

10 dont: titres perpétuels

EU TLAC3b: rang dans la hiérarchie des créanciers – entité de résolution

1 2 … n

(rang le moins élevé) (rang le plus élevé)

1 Description du rang en cas d’insolvabilité (texte libre)

2 Ensemble vide dans l’UE

3 Ensemble vide dans l’UE

4 Ensemble vide dans l’UE

5 Fonds propres et engagements potentiellement éligibles pour satisfaire à la MREL

6 dont: échéance résiduelle ≥ 1 an < 2 ans

7 dont: échéance résiduelle ≥ 2 ans < 5 ans

8 dont: échéance résiduelle ≥ 5 ans et < 10 ans

9 dont: échéance résiduelle ≥ 10 ans, mais à l’exclusion des titres perpétuels

10 dont: titres perpétuels

Hiérarchie en cas d’insolvabilité

Hiérarchie en cas d’insolvabilité

Somme de 1 à n

Somme de 1 à n
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